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Commission de coopération environnementale de l’Amérique du Nord  

 
Session du Comité consultatif public mixte no 02-04 

 
tenue le 10 décembre 2002 

à Monterrey, au Nuevo León 
 

Compte rendu de discussion 
 

Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord a tenu une session ordinaire le 10 décembre 2002, à Monterrey, 
au Nuevo León, à la suite d’un atelier public ayant pour thème Investir dans l’avenir de 
l’Amérique du Nord : moyens novateurs de financer le développement durable, qui a eu lieu la 
veille au même endroit. 

Le présent compte rendu de discussion fait état des décisions prises par les membres du CCPM 
sur chaque point de l’ordre du jour, des activités à entreprendre et des responsabilités en matière 
de suivi. Voir l’ordre du jour à l’annexe A, la liste des participants à l’annexe B, l’avis au 
Conseil no 02-12 à l’annexe C et l’avis au Conseil no 02-13 à l’annexe D, qui comprend 
également le compte rendu de discussion de l’atelier. 

On peut également se procurer le texte des comptes rendus de discussion, des avis du CCPM au 
Conseil et d’autres documents relatifs au Comité auprès du bureau de sa chargée de liaison, ou 
les consulter sur le site Web de la Commission, à l’adresse <http://www.cec.org>.  

AVERTISSEMENT : Malgré le soin avec lequel le présent compte rendu a été établi, il est 
possible qu’il ne rapporte pas fidèlement les propos des personnes citées, car celles-ci ne l’ont ni 
examiné ni approuvé. 

Mot d’ouverture et tour d’horizon du président du CCPM 

Le président du CCPM, M. Jon Plaut, souhaite la bienvenue à tous les participants à cette 
dernière session ordinaire du Comité en 2002 et remercie l’Instituto Tecnológico y de Estudios 
Superiores de Monterrey (ITEM, Institut de technologie et d’études supérieures de Monterrey) 
de servir de cadre à cette réunion. Avant toute autre chose, il mentionne que M. Gustavo 
Alanís-Ortega a été élu au poste de président du CCPM pour 2003. 

M. Alanís-Ortega remercie ses collègues du CCPM et s’engage à poursuivre le solide effort 
d’équipe déployé au cours des travaux du CCPM, et de faire tout son possible pour assurer la 
participation du public et donner suite à ses préoccupations. 

Le président reprend la parole en mentionnant que Mmes Ann Bourget, du Canada, et Serena 
Wilson, des États-Unis, ne peuvent assister à la séance en raison d’autres engagements.  
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Il fait ensuite état de l’ordre du jour de la matinée en rappelant aux participants que la séance doit 
se terminer vers midi. Il conclut en déclarant que l’atelier de la veille sur le financement du 
développement durable a été très fructueux, et que le groupe de travail connexe du CCPM a 
élaboré un avis au Conseil qui sera distribué aux participants. 

Adoption de l’ordre du jour provisoire 

Les membres adoptent l’ordre du jour provisoire. 

Compte rendu du Secrétariat de la CCE et période de questions 

Le directeur exécutif par intérim de la CCE, M. Victor Shantora, ne pouvant assister à cette 
session, la chargée de liaison du CCPM, Mme Manon Pepin, présente le rapport au nom du 
Secrétariat en indiquant que M. Shantora et le directeur des programmes, M. Doug Wright, se 
sont déplacés dans les trois capitales pour présenter le projet de plan de programme et de budget 
de la CCE pour 2003 à 2005. Ce document, qui tient compte de la plupart des recommandations 
du CCPM, sera approuvé au cours de la téléconférence que tiendront les représentants suppléants 
du Conseil le lendemain, le 11 décembre. 

Mme Pepin indique qu’à la demande du CCPM, le Secrétariat commencera à élaborer une 
stratégie de communication. Elle mentionne aussi que le directeur exécutif par intérim a pris 
l’initiative d’engager un consultant en vue d’élaborer une stratégie qui prévoit une participation 
plus marquée des peuples autochtones aux travaux de la CCE, à court et à long termes. Le 
CCPM est censé examiner le rapport du consultant à ce sujet. 

Donnant suite à une recommandation du CCPM, le directeur des programmes dirige 
l’établissement d’un plan stratégique qui permettra de mieux présenter les buts et objectifs de 
chaque projet de la CCE ainsi que les liens que chaque projet peut avoir avec les autres projets. 

Le CCPM participera au processus d’évaluation des programmes qui portera, en premier lieu, sur 
la gestion rationnelle des produits chimiques, la prévention de la pollution et la conservation de 
la biodiversité.  

Le Secrétariat a également soumis à l’examen du Conseil un projet de rétrospective des activités 
à l’occasion du dixième anniversaire de l’entrée en vigueur de l’Accord de libre-échange nord-
américain (ALÉNA) et de l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de 
l’environnement (ANACDE). Au cours de leur prochaine téléconférence, les représentants 
suppléants discuteront de ces travaux auxquels contribuera le CCPM. 

Mme Pepin mentionne aussi qu’au cours des derniers mois, le Secrétariat s’est consacré, en vertu 
de l’article 13 de l’ANACDE, à l’établissement d’un rapport sur les effets du maïs transgénique 
au Mexique. Ce rapport sera exposé plus en détail au cours de la séance. 

En ce qui a trait aux articles 14 et 15 de l’ANACDE, elle informe les membres que le Conseil 
décidera, au cours de sa réunion du lendemain, s’il est opportun de constituer un dossier factuel 
en rapport avec la communication Cytrar II.  
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Mme Pepin précise également qu’un seul poste reste à combler au sein du Secrétariat (à part celui 
de directeur exécutif pour lequel les Parties sont à la recherche d’un titulaire). Il s’agit du poste 
de chef du secteur de programme relatif à l’environnement, à l’économie et au commerce, pour 
lequel le Secrétariat entamera des entrevues en janvier 2003.  

Au nom du Secrétariat, Mme Pepin félicite M. Alanís-Ortega de son élection au poste de président 
du CCPM pour 2003 et l’assure du soutien et de la collaboration sans restriction du Secrétariat. 

L’assistance formule des questions et des observations, dont les suivantes : 

• L’atelier de spécialistes sur la pollution par les véhicules automobiles a-t-il seulement porté 
sur les régions frontalières ou également sur le milieu urbain? Un représentant du Secrétariat 
répond qu’il s’agissait d’une réunion de fonctionnaires axée sur les régions frontalières et que 
son compte rendu sera mis à la disposition du public.  

• L’augmentation des subventions du Fonds nord-américain pour la coopération 
environnementale (FNACE) est-elle permanente? Un représentant du Secrétariat répond par 
la négative en expliquant que ces fonds supplémentaires provenaient du surplus de l’année 
précédente. 

• Le Conseil est censé approuver le lendemain, le 11 décembre, la version révisée des Lignes 
directrices relatives à l’administration et au financement du FNACE. Trois membres du 
CCPM (un de chaque pays) se joindront au comité de sélection, de même qu’un membre de 
chaque Comité consultatif national (CCN) et de chaque Comité consultatif gouvernemental 
(CCG). Cette activité sera inscrite au programme de travail du CCPM pour 2003 lorsque les 
nouveaux membres américains auront été nommés.  

• Le nombre croissant de communications présentées en vertu des articles 14 et 15 de 
l’ANACDE représente-t-il un surcroît de travail pour le Secrétariat? Un représentant de ce 
dernier répond par la négative, car ce n’est pas le cas pour le moment.  

• Les Parties ont-elles prévu des ressources supplémentaires en vue de la négociation d’un 
accord sur l’évaluation des répercussions environnementales transfrontalières? Un 
représentant du Secrétariat répond par la négative.  

Compte rendu des représentants des comités consultatifs nationaux et gouvernementaux 

Le représentant du CCN canadien commence par remercier les membres sortant du CCPM de 
leur contribution personnelle et collective aux travaux de la CCE. Il fait ensuite part du dernier 
avis de son comité sur le dixième anniversaire de l’entrée en vigueur de l’ALÉNA et de 
l’ANACDE, avis qui préconise de mener un examen exhaustif, avec une forte participation du 
public, afin de déterminer si la CCE et ses programmes ont permis d’atteindre les buts fixés à 
l’origine. Il suggère de constituer un groupe de spécialistes pour réaliser une évaluation 
indépendante et de financer adéquatement ses activités. Il invite également le Secrétariat à 
entreprendre une auto-évaluation de concert avec le CCPM et les CCN. Il conclut en signalant 
que les délais sont courts en raison du programme de négociation d’un accord sur la Zone de 
libre-échange des Amériques (ZLÉA), et que le modèle que représente la CCE n’a pas encore été 
déposé à la table de négociation, à plus forte raison un projet de répétition de ce modèle. 
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Le président mentionne que même s’ils n’ont pu déléguer des représentants pour assister à cette 
réunion, le CCN et le CCG américains ont transmis des comptes rendus qui sont à la disposition 
de l’assistance. 

Celle-ci formule des questions et des observations, dont les suivantes : 

• Le CCPM et les CCN devraient mener une auto-évaluation.  
• L’ALÉNA a fait la preuve qu’il n’était pas équilibré, d’une part, en raison de son chapitre 11, 

et, d’autre part, des articles 14 et 15 de l’ANACDE. La rétrospective ne devrait pas s’arrêter 
à la CCE; elle devrait comprendre aussi les répercussions environnementales de l’ALÉNA, 
notamment de son chapitre 11.  

• Le Mexique devrait constituer son CCN le plus tôt possible.  
• La rétrospective de la mise en œuvre de l’ALÉNA et de l’ANACDE devrait être axée sur 

l’avenir et relever les éléments qui se sont ou ne se sont pas avérés efficaces.  

Discussion concernant un avis éventuel au Conseil sur le développement durable 
et le secteur privé 

Un membre du groupe de travail du CCPM sur cette question présente l’ébauche d’un avis au 
Conseil en mentionnant que les recommandations touchant la poursuite des activités visent à 
compléter les travaux d’un programme que le CCPM considère très dynamique. 

Une longue discussion touche ensuite des questions comme le soutien aux petites et moyennes 
entreprises (PME), la valorisation des services écologiques, le financement des infrastructures 
hydriques et la facilitation de l’expansion du financement par d’autres établissements en se 
fondant sur des programmes novateurs déjà en place. 

Les membres conviennent d’apporter des modifications à cet avis dont la version finale sera 
distribuée par courriel et à laquelle sera annexé le compte rendu de l’atelier public. 

Le président remercie les membres d’avoir fait l’unanimité à ce sujet en mentionnant qu’il est 
très difficile d’être à la fois idéaliste et membre du CCPM. 

Suivi : Secrétariat et membres du CCPM  

État d’avancement du rapport sur les effets potentiels du maïs transgénique au Mexique et 
période de questions 

Le membre du CCPM faisant partie du groupe consultatif sur ce rapport et la chef par intérim du 
secteur de programme relatif à l’environnement, à l’économie et au commerce, Mme Chantal Line 
Carpentier, font un exposé sur l’objet du rapport ainsi que sur les progrès accomplis en vue de 
constituer un groupe consultatif connexe, d’élaborer son mandat, de dresser son plan et son 
calendrier de travail. 

Il est question des pressions que les organisations non gouvernementales (ONG) exercent pour 
que les collectivités locales touchées par les effets du maïs transgénique soient adéquatement 
représentées au sein du groupe consultatif. Le Secrétariat a accepté cette suggestion et il est 
actuellement à la recherche d’un représentant de ces collectivités pour y siéger. 
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Des documents de travail sont en voie de rédaction et le Secrétariat prévoit les publier vers la fin 
de décembre. Mme Carpentier mentionne qu’il a été décidé d’accorder deux journées d’examen 
de ces documents aux Parties avant de les rendre publics et d’en faire part aux médias. 

Le cadre de référence du rapport sera affiché afin de recueillir les observations du public, mais il 
est prévu de le parachever vers la mi-janvier. Le Secrétariat engagera ensuite des consultants 
externes afin de rédiger les documents de référence du rapport qui sera également soumis à 
l’examen du public. À la suite d’un symposium sur cette question qui aura lieu à l’automne de 
2003 au Mexique, le groupe consultatif formulera des recommandations au Conseil et publiera la 
version finale du rapport avant la tenue de la session ordinaire que ce dernier tiendra en 
juin 2004. 

Mme Carpentier informe en outre l’assistance que le Secrétariat a créé une section spéciale sur le 
site Web de la CCE, qui contient les réponses aux questions les plus fréquemment posées. Il a 
également l’intention de créer, d’ici peu, une section où le public pourra formuler des 
observations en ligne. 

L’assistance formule des questions et des observations, dont les suivantes : 

• Si l’on assiste à un phénomène de flux génétique, les mesures d’atténuation envisagées 
visent-elles à le réduire ou à s’en accommoder?  

• Un membre du CCPM devrait écrire au gouvernement mexicain pour lui demander de 
pouvoir consulter tous les résultats de recherche qu’il n’a pas publiés à ce sujet. Un 
représentant du Secrétariat répond que cela pourrait compromettre l’autonomie du processus 
et ouvrir la porte à des demandes de la part des gouvernements. S’il faut adresser une lettre 
au gouvernement mexicain, il faudrait que ce soit le Secrétariat et non le CCPM qui le fasse; 
ce dernier ne devrait pas être à la tête de cette démarche.  

• Les auteurs de la communication recevront-ils eux aussi le document de travail deux jours 
avant sa publication, afin qu’ils aient le temps de se préparer à faire part de leur point de vue 
aux médias? Mme Carpentier mentionne qu’elle transmettra cette demande au Secrétariat.  

• Il est préoccupant de penser que le groupe consultatif puisse favoriser l’industrie 
biotechnologique, et si c’est le cas, cela pourrait miner la crédibilité du Secrétariat. 
Mme Carpentier dit croire que le groupe est équilibré et mentionne à nouveau que le 
Secrétariat cherche un représentant des collectivités locales touchées pour y siéger, cette 
démarche devant aboutir au cours des prochaines semaines. 

• À quel point la représentation au sein de ce groupe est-elle équilibrée? Mme Carpentier 
répond que le choix des membres s’est fait sur la base d’une auto-déclaration de 
non-existence de parti pris ou de conflit d’intérêt. 

• Lorsque les nouveaux membres du CCPM et le directeur exécutif seront en poste, le 
processus risque-t-il de changer? Mme Carpentier répond par la négative en précisant que ce 
processus sera en place vers la mi-janvier.  

Suivi du CCPM 
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a) Articles 14 et 15 de l’ANACDE 

Le président informe l’assistance que la lettre que les représentants suppléants lui ont adressée le 
6 décembre 2002 répond négativement à tous les points soulevés par le CCPM. 

Les membres conviennent que le Comité a fait tout ce qui était en son pouvoir et décident 
d’attendre que les quatre dossiers factuels en question soient constitués avant d’aborder à 
nouveau ce sujet. Le président mentionne aux membres qu’ils devraient commencer à réfléchir à 
la manière dont il faudrait examiner la résolution du Conseil no 00-09. 

Suivi : Conseil et CCPM 

b) Chapitre 11 de l’ALÉNA, dixième anniversaire de l’entrée en vigueur de l’ALÉNA et 
de l’ANACDE, suivi du Sommet mondial sur le développement durable et nomination 
du directeur exécutif de la CCE 

La lettre des représentants suppléants a également trait aux questions suivantes : pour ce qui est 
du paragraphe 10(6) de l’ANACDE et du chapitre 11 de l’ALÉNA, ils ne font pas l’objet, pour le 
moment, d’une réunion des ministres de l’Environnement et du Commerce; le compte rendu de 
la dernière réunion du groupe de fonctionnaires constitué en vertu du paragraphe 10(6) de 
l’ANACDE, ainsi que chaque compte rendu des réunions qu’il tiendra à l’avenir, seront affichés 
sur le site Web de la CCE; au cours de sa prochaine rencontre, ce groupe se réunira avec le 
CCPM et ensuite en privé; lorsque le processus d’élaboration d’une rétrospective des dix 
dernières années sera ébauché, il sera soumis à l’examen du CCPM; la recherche d’un nouveau 
titulaire du poste de directeur exécutif est en cours. 

Les membres décident d’appuyer la recommandation du CCN canadien sur la rétrospective des 
dix dernières années et d’en informer les représentants suppléants. 

Suivi : président du CCPM  

Les membres décident de recommander la tenue d’une séance publique sur cette rétrospective 
dans le cadre de la session ordinaire que le Conseil tiendra en juin 2003. 

Suivi : président du CCPM 

Les membres conviennent d’inviter les Parties à assister à l’atelier public sur le chapitre 11 de 
l’ALÉNA, qui se tiendra le 24 mars 2003, à Mexico. 

Suivi : président du CCPM 

Les membres conviennent de rappeler aux représentants suppléants que le CCPM entend être 
représenté dans le cadre du processus final de sélection du nouveau directeur exécutif. 

Suivi : président du CCPM 
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c) Avis du CCPM nos 02-08, 02-10 et 02-11 

Dans des lettres distinctes, également en date du 6 décembre 2002, les représentants suppléants 
répondent en détail à l’avis du CCPM no 02-08 sur la gestion rationnelle des produits chimiques 
(GRPC) ainsi qu’aux mesures que préconise le CCPM dans son avis no 02-10 concernant la 
gestion de l’eau douce. 

Le président invite les membres à examiner attentivement la réponse à l’avis sur la GRPC afin de 
déterminer s’il est nécessaire d’y donner suite. 

Suivi : membres du CCPM  

Les représentants suppléants n’ont pas encore répondu à l’avis du CCPM no 02-11 sur le plan de 
programme et de budget pour 2003 à 2005.  

d) Atelier public sur la coopération en matière d’application des lois organisé en juin 
2003 par le CCPM et le Groupe de travail nord-américain sur la coopération en 
matière d’application et d’observation de la législation environnementale  

Les membres examinent et approuvent le document dans lequel le groupe de travail connexe du 
CCPM présente les questions dont le Groupe de travail nord-américain sur la coopération en 
matière d’application et d’observation de la législation environnementale pourrait tenir compte 
au cours de l’élaboration d’une orientation stratégique à long terme, et de l’établissement de 
l’ordre du jour de la réunion qu’il tiendra avec le CCPM en juin 2003. Les membres conviennent 
également de transmettre le document à ce groupe de travail. 

Suivi : président du CCPM et Groupe de travail nord-américain sur la coopération 
en matière d’application et d’observation de la législation environnementale  

e) Adoption d’un avis éventuel au Conseil sur l’évaluation des répercussions 
environnementales transfrontalières 

Après avoir convenu des modifications à apporter à cet avis, les membres décident que sa 
version finale doit être distribuée par courriel.  

Suivi : Secrétariat et membres du CCPM  

Questions administratives relatives au CCPM 

a) Nomination et rotation des membres du CCPM au sein des groupes de travail 

Il est convenu de n’apporter aucun changement, pour le moment, aux groupes de travail et 
d’attendre l’arrivée des cinq nouveaux membres américains et du nouveau membre canadien. 
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b) Prochaines réunions du CCPM  

Session ordinaire no 03-01, du 24 au 27 mars, à Mexico  
Le CCPM tiendra un deuxième atelier public sur le chapitre 11 de l’ALÉNA le 24 mars 2003, 
parallèlement au deuxième Symposium nord-américain sur les liens entre l’environnement et le 
commerce. La première session ordinaire du CCPM en 2003 se tiendra le 27 mars. 

Nota : Les 27 et 28 mars, le PNUE tiendra une réunion en collaboration avec la CCE, 
également à Mexico, sur le renforcement des capacités, l’environnement, le commerce et le 
développement durable. Les membres du CCPM sont invités à y assister le 28 mars si leur 
emploi du temps le permet. 

Session ordinaire no 03-02, du 23 au 25 juin, à Washington 
Cette session ordinaire se tiendra dans le cadre de la session ordinaire du Conseil et 
parallèlement à un atelier public organisé avec le Groupe de travail nord-américain sur la 
coopération en matière d’application et d’observation de la législation environnementale. 

Session ordinaire no 03-03, en octobre (date à confirmer), à Halifax, en Nouvelle-Écosse 
Cette session ordinaire se tiendra parallèlement à un atelier public sur les espèces envahissantes 
et à une séance en plénière sur le projet de plan de programme et de budget de la CCE pour 2004 
à 2006. 

Session ordinaire no 03-04, à la fin de novembre ou au début de décembre, au Mexique (date et 
lieu à confirmer) 
Cette session se tiendra parallèlement au symposium de la CCE sur les effets du maïs 
transgénique sur les variétés traditionnelles de maïs au Mexique. 

Commentaires des observateurs  

Sur l’invitation du président, les observateurs formulent des commentaires, dont les suivants : 

• Il serait très utile, à titre de complément à l’avis du CCPM sur le financement du 
développement durable, de tenir une réunion afin de discuter de formation et d’accès aux 
ressources permettant d’homologuer les produits.  

• Les stratégies binationales en vigueur destinées à améliorer la qualité de l’air pourraient 
servir de modèles dans le cadre des négociations en vue de conclure un accord sur 
l’évaluation des répercussions environnementales transfrontalières.  

• Tout comme il est important que le Secrétariat soit confiant de l’équilibre de la représentation 
au sein du groupe consultatif sur le rapport concernant les effets du maïs transgénique, il est 
important que les collectivités locales touchées par ce phénomène ressentent la même 
confiance. Le fait d’y inclure dans ce groupe un de leurs représentants est opportun, mais il 
faudrait également prendre d’autres mesures.  

• Il serait judicieux d’établir un lien entre la définition des produits et services écologiques et 
la possibilité que les PME puissent obtenir du financement. L’écoétiquetage n’avantage ni les 
PME ni les producteurs. 

• Le CCPM devrait continuer de défendre son point de vue au sujet des articles 14 et 15 de 
l’ANACDE et ne pas attendre que les quatre dossiers factuels en question soient constitués.  
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• Il faut évaluer ce que coûte aux gouvernements et aux contribuables le fait de ne pas tenir 
compte de considérations environnementales qui mènent à des différends sur le chapitre 11 
de l’ALÉNA. Il faudrait envisager d’établir un rapport sur ce chapitre en vertu de l’article 13 
de l’ANACDE.  

• Les nouveaux membres du CCPM devraient bénéficier d’une séance d’orientation.  
• Les travaux sur le financement devraient également tenir compte de la sensibilisation des 

générations à venir.  
• Les travaux de la CCE devraient comprendre l’élaboration de programmes d’éducation et de 

sensibilisation en matière d’environnement.  
• Le deuxième Symposium nord-américain sur les liens entre l’environnement et le commerce 

devrait comprendre l’étude de questions et de cadres permettant d’associer les systèmes 
juridiques des trois pays. 

• Les immeubles écologiques et les propriétés industrielles désaffectées offrent beaucoup de 
possibilités et devraient avoir une place dans le programme de la CCE. (Mme Carpentier 
invite cet observateur à se joindre au groupe de travail de la CCE sur cette question.)  

Fin de la séance  

Le président du CCPM remercie tous les participants, les hôtes de cette réunion, le personnel de 
la CCE et les interprètes, et lève ensuite la séance.  

À la suite de ce compte rendu sont consignées les déclarations d’adieu des membres sortants du 
CCPM, à savoir MM. Peter Berle, Steve Owens et Jon Plaut et Mmes Serena Wilson et Liette 
Vasseur. 

Déclarations d’adieu des membres sortants du CCPM  

Avant de lever la séance, le président sortant mentionne que cinq membres du CCPM quitteront 
leurs fonctions le 31 décembre 2002. Tous les membres américains sont remplacés ainsi qu’un 
membre canadien. Il demande à chacun d’eux d’adresser quelques mots à l’assistance tout en 
rappelant que Mme Wilson est absente. 

Mme Liette Vasseur déclare avoir fait partie du CCPM depuis près de quatre ans et avoir occupé 
le poste de présidente en 2001. Ce comité est constitué de 15 membres, 15 Nords-Américains qui 
ont une vision commune de la coopération environnementale à l’échelle du continent. Elle 
rappelle que ces membres sont des bénévoles et que le temps qu’ils consacrent à leurs fonctions 
représente quelque six semaines de travail par année. « Il s’agit d’une expérience fascinante mais 
quelquefois décourageante, déclare-t-elle. Même si on a parfois le sentiment que la CCE est 
l’enfant indésirable de l’ALÉNA (un tabouret à trois pattes comprenant le Conseil, le Secrétariat 
et le CCPM), on a parfois l’impression que le CCPM est une patte indésirable de ce tabouret. » 
Elle affirme que le CCPM n’existe pas sans le public et le remercie de son soutien dynamique et 
de la contribution qu’il lui offre depuis des années. Mme Vasseur remercie également le 
gouvernement canadien de l’occasion qu’il lui a offerte et exprime son appréciation à l’égard des 
nouveaux amis et collègues que cette expérience lui a permis de rencontrer. Elle remercie 
également la CCE et son personnel pour l’aide qu’ils lui ont apportée et demande à chacun de 
continuer de se battre.  
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M. Steve Owens exprime sa gratitude envers le personnel de la CCE et le public. Il mentionne 
que lorsqu’il a été nommé au CCPM, il y a trois ans, il ne connaissait rien au processus et a été 
vraiment impressionné par la compétence et la qualité des membres du CCPM et du public qui 
assistent aux sessions. Selon lui, c’est à cela que sert le processus : défendre la cause de la 
participation du public. Il dit vouloir exprimer la pensée suivante : « N’arrêtez pas de défendre la 
cause et n’arrêtez pas de vous montrer. Si vous avez l’impression de ne pas être écoutés, c’est le 
moment le plus propice pour continuer d’essayer ». M. Owens se dit particulièrement heureux et 
fier d’avoir contribué à l’élaboration d’un programme sur la salubrité de l’environnement des 
enfants, mais frustré de constater le manque de progrès au sujet des questions que soulèvent les 
articles 14 et 15 de l’ANACDE. Il invite le public à exercer des pressions en déclarant que des 
forces extérieures n’attendent que le moment d’exclure le public et d’éliminer l’environnement 
de leurs programmes, et ce, à mesure que les questions commerciales soulèvent les passions et 
que l’économie chancelle. 

M. Peter Berle, qui est un membre fondateur du CCPM, déclare que les trois pays ont conclu 
l’ANACDE et créé la CCE dans l’espoir que le commerce devienne un élément moteur pour 
améliorer l’environnement. « Ils espéraient également que cet accord et cet organisme puissent 
limiter les ravages que le commerce pouvait occasionner, ajoute-t-il. Si l’on fait un retour en 
arrière, on peut se demander si cette espérance s’est concrétisée. C’est le cas, dans une certaine 
mesure, notamment l’élimination de certaines substances chimiques toxiques du continent nord-
américain dans le cadre du programme de GRPC. Par contre, d’autres activités n’ont pu aller 
aussi loin ou ont tout simplement avorté, car la CCE est toujours aux prises avec un budget 
limité. » 

« On a constaté très tôt qu’il serait impossible d’améliorer la qualité de l’environnement si les 
trois pays n’appliquaient pas leur législation environnementale. C’est pour cette raison que 
l’article 14 de l’ANACDE contient une notion novatrice, celle de permettre à tout citoyen de 
demander la tenue d’une enquête afin de déterminer si les gouvernements appliquent ces lois. Il 
s’agit d’un processus révolutionnaire, d’une première en matière de jurisprudence internationale. 
Malheureusement, l’application de l’article 14 a suscité un grand découragement. Lorsqu’ils ont 
été contestés en vertu de cet article, les gouvernements ont fait l’impossible pour entraver le 
processus, et cette caractéristique s’applique à chacun d’eux. » 

« La communication Cozumel constitue le premier exemple du genre, et ses auteurs y alléguaient 
que le Mexique n’avait pas suivi les procédures en vigueur en approuvant le projet de jetée sans 
mener d’évaluation environnementale. Le représentant suppléant mexicain a par la suite mis tout 
en œuvre pour enterrer l’affaire. » 

« La société canadienne BC Hydro a elle aussi ultérieurement fait l’objet d’une communication 
de citoyen. Dans ce cas, la représentante suppléante canadienne a dirigé l’attaque en voulant 
changer les règles du jeu pour que les gouvernements maîtrisent totalement le processus de 
présentation des communications et la manière d’y donner suite. Le CCPM a résisté à ces efforts 
d’éviscération du processus visé à l’article 14. » 

« Depuis peu, le gouvernement américain essaie de contrecarrer le processus relatif aux 
communications en préconisant qu’un dossier factuel ne porte que sur le fait à partir duquel les 
auteurs d’une communication allèguent une non-application des lois. Cela limite gravement le 
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processus d’examen dont l’enjeu consiste à mettre en lumière une tendance de non-application. 
Jusqu’à présent, le CCPM a heureusement pu faire en sorte que ce processus continue d’être en 
vigueur. N’abandonnez pas la partie! » 

« Pour que la CCE agisse avec efficacité, il faut préserver et renforcer l’autonomie du 
Secrétariat. Dans ce cas-là également, il faut que le CCPM soit un vigoureux défenseur de ce 
dernier. » 

« Le principe d’intégration de l’environnement et du commerce a une importance particulière en 
ce moment, alors que l’on négocie un accord sur la ZLÉA. Il est toutefois regrettable que les 
États-Unis ne perçoivent pas l’ANACDE comme un point de départ, et qu’au lieu de le 
considérer comme une norme à améliorer, ils s’efforcent de le déclasser et de l’affaiblir à tel 
point qu’il deviendra un instrument moins adéquat pour promouvoir la qualité de 
l’environnement. » 

« Les membres américains quittent le CCPM au moment où les aspirations que nous avons 
partagées depuis le tout début sont en péril. Mais il y a encore de l’espoir! Avec l’aide du 
nouveau président du CCPM, M. Alanís-Ortega, et celle du secrétaire mexicain à 
l’Environnement et ancien directeur de la CCE, M. Victor Lichtinger, il faut continuer de 
poursuivre l’objectif initial. On doit cependant espérer qu’ils pourront résister aux pressions 
visant à affaiblir la CCE. Le gouvernement américain ne semble malheureusement pas encore 
déterminé à s’engager vigoureusement dans ce sens. » 

« En analysant l’expérience acquise au sein du CCPM, je pense que nous avons gagné quelques 
batailles collectivement et en avons aussi perdu quelques-unes, mais nous y avons tout le temps 
pris un sacré plaisir. » 

M. Plaut, qui est un membre fondateur du CCPM, déclare qu’avant le Programme de Rio et 
avant l’ALÉNA, la vieille notion de l’environnement et du commerce était discordante. « C’était 
agréable pour leurs défenseurs, mais aucunement constructif, poursuit-il. Nous devons 
manifestement travailler de concert si nous voulons accomplir des progrès. Cela a déjà été 
préconisé durant les très incomplètes réunions de Rio. Le Nord (le Canada et les États-Unis) 
désignait ces réunions “Conférence mondiale sur l’environnement et le développement” , alors 
que le Brésil les nommait “Conférence mondiale sur le développement et l’environnement”, 
autrement dit; soit l’inverse pour les pays du Sud. C’était très révélateur et indiquait peut-être la 
manière dont la population voulait orienter sa vie. » M. Plaut explique que lorsque le président 
Clinton l’a nommé au CCPM, en 1994, il était un fervent défenseur de l’environnement dans une 
optique de durabilité. Il ajoute que feu John Wirth (membre américain du CCPM qui y siégeait 
encore à sa mort, l’automne dernier) l’a convaincu qu’ils étaient des avocats nord-américains et 
qu’ils devaient adopter un comportement nord-américain pour être en mesure d’accomplir leur 
tâche. « Tout en parlant, John Wirth m’a donné une épinglette qu’il portait et sur laquelle une 
ligne rouge traversait les mots “Pas de jérémiades” ». M. Plaut conclut en souhaitant la meilleure 
des chances aux membres du CCPM et au personnel de la CCE, et en les invitant tous à ne pas 
oublier le slogan « Pas de jérémiades ». 

M. Alanís-Ortega (nouvellement élu au poste de président du CCPM pour 2003) fait ses adieux à 
ses collègues sortants en leur exprimant, au nom de tous les membres, ses félicitations et ses 
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remerciements pour l’immense travail qu’ils ont accompli et qui a étoffé l’expérience du Comité. 
Il déclare que même lorsqu’il faisait 25 degrés sous zéro ou 40 degrés au-dessus, les membres 
« n’ont jamais formulé de jérémiades ». Il évoque également les réunions intenses empreintes de 
discussions animées et d’émotions, parfois intéressantes et parfois ennuyeuses, et mentionne 
avoir appris à quel point la persévérance est importante. Il remercie les membres sortants de 
l’énergie et de l’enthousiasme dont ils ont fait preuve, d’avoir partagé leur savoir-faire et 
manifesté leur sens de l’hospitalité en accueillant les nouveaux membres avec chaleur et 
empressement. S’adressant à MM. Plaut et Berle, il déclare : « Vous avez tracé la voie du CCPM 
et montré l’importance du travail en équipe. Cela n’aurait pas été possible sans l’esprit d’équipe 
qui vous anime; nous perdons des éléments importants de notre groupe. »  

En dernier lieu, Mme Donna Tingley accepte de prononcer quelques mots d’appréciation à 
l’endroit des membres sortants en caractérisant la personnalité de chacun d’eux par un mot :  

• « M. Plaut : un pacifique. Il a toujours mis en valeur nos points communs et a agi de cette 
manière parce qu’il aime l’humanité.  

• M. Berle : un chef de file. À plusieurs occasions, je me suis rendu compte de quelle manière 
il pouvait se pencher sur une question, solliciter du soutien et atteindre son objectif.  

• M. Owens : un politicien, mais pas avec un “p” majuscule. Il a la capacité particulière 
d’écouter, de comprendre rapidement, de synthétiser, de décider ce qu’il faut faire. 

• Mme Wilson : une tenace. J’ai pu constater son état d’esprit et son aptitude à ne pas 
abandonner une tâche jusqu’à ce qu’elle soit terminée et bien exécutée. 

• Mme Vasseur : une énergique. Je ne connais personne qui ait autant de détermination qu’elle.  

Ce n’est pas un adieu mais un au revoir. »  

Après que les membres sortants aient reçu une plaque commémorative, le président remercie à 
nouveau tous les participants, le personnel de la CCE, les membres du CCPM et les interprètes.  

Rédigé par Lorraine Brooke
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Av. Eugenio Garza Sada No. 2501 Sur 
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Ordre du jour provisoire 

 
Président de la réunion : Jon Plaut 
 
7 h 30 – 8h 00 Inscription – café, croissants 
 
8 h 00 – 8 h 15  Mot de bienvenue et tour d’horizon par le président du CCPM; annonce des résultats de  

 l’élection au poste de président du CCPM pour 2003* 
a) Adoption de l’ordre du jour provisoire 

 
8 h 15 – 8 h 30       Rapport présenté par le Secrétariat de la CCE et période de questions 
 
8 h 30 – 8 h 45       Rapport des représentants des Comités consultatifs nationaux et gouvernementaux* 
 
8 h 45 – 9 h 30 Examen par le CCPM d’un éventuel avis au Conseil sur le secteur privé et le développement 

durable*  
 
9 h 30 – 10 h 00 Le point en ce qui concerne le rapport préparé en vertu de l’article 13 de l’ANACDE au sujet 

des effets potentiels du maïs transgénique sur les variétés traditionnelles de maïs au Mexique, 
et période de questions 
– Chantal Line Carpentier, chef par intérim, secteur de programme relatif à l’environnement, à 

l’économie et au commerce, CCE 
– Mindahi Crescencio Bastida-Munoz, membre du CCPM et du Groupe consultatif sur le 

rapport préparé en vertu de l’article 13 de l’ANACDE au sujet des effets potentiels du maïs 
transgénique sur les variétés traditionnelles de maïs 

 
10 h 00 – 10 h 30 Suivi des travaux du CCPM∗ 
 

a) Articles 14 et 15 de l’ANACDE 
b) Chapitre 11 de l’ALÉNA, dixième anniversaire de l’entrée en vigueur de l’ALÉNA et de  

l’ANACDE, suivi du Sommet mondial sur le développement durable et nomination du 
directeur exécutif de la CCE 

c) Avis du CCPM au Conseil nos 02-08, 02-10 et 02-11 
d) Atelier public sur la coopération en matière d’application des lois organisé en juin 2003 par  

le CCPM et le Groupe de travail nord-américain sur la coopération en matière 
d’application et d’observation de la législation environnementale 

e) Approbation de l’ébauche d’un avis au Conseil sur l’Évaluation des impacts 
environnementaux transfrontaliers 

 
10 h 30 – 10 h 45 Questions administratives concernant le CCPM* 

a) Groupes de travail du CCPM : nomination et rotation des membres 
 b) Prochaines réunions du CCPM 

 
10 h 45 – 11 h 00 Commentaires des observateurs 
 
11 h 00 Levée de la séance
                                                 
∗ Séance ouverte au public en tant qu’observateur. 
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AVIS AU CONSEIL NO 02-12 
 
 
Objet : Relance des négociations sur l’évaluation des impacts environnementaux 

transfrontaliers 
 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord; 
 
EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement (ANACDE) qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au 
Conseil sur toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et 
[son] développement […]. Il pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 
 
SOULIGNANT que le paragraphe 10(7) de l’ANACDE impose au Conseil, dans un délai de 
trois ans suivant la signature de cet accord, de faire des recommandations en vue d’un accord sur 
l’« évaluation de l’impact environnemental d’activités envisagées qui risquent d’avoir des effets 
nocifs transfrontières importants »;  
 
RAPPELANT la résolution du Conseil no 95-07 et le rapport sur un projet d’accord régissant 
l’évaluation des impacts environnementaux transfrontaliers (EIET) en Amérique du Nord, qu’un 
groupe d’experts a établi en 1997 à la demande du Conseil, et la décision de ce dernier que les 
Parties concluraient, en avril 1998, un accord ayant force obligatoire dans ce domaine; 
 
CONSCIENT du très grand intérêt que le public ne cesse de manifester en vue de la conclusion 
d’un tel accord, et de ses préoccupations devant l’absence de progrès dans ce sens; 
 
CONSTATANT les déclarations du Conseil dans les communiqués qu’il a publiés à l’issue de 
ses sessions ordinaires tenues en 1997, en 1998, en 1999 et, plus particulièrement, en 2001, à 
savoir qu’un « processus informel et productif se poursuit dans le domaine de l’évaluation des 
répercussions environnementales transfrontalières »; 
 
RAPPELANT en outre que le CCPM a porté cette question à l’attention du Conseil à de 
nombreuses occasions, dans le cadre de ses avis nos 99-7, 01-01, 01-02, 01-05 et 02-10, ainsi que 
du rapport qu’il a présenté aux ministres au cours de l’importante session ordinaire qu’ils ont 
tenue en juin 1998, à Mérida, au Mexique; 
 
Afin d’aider les Parties à conclure un accord sur une question qui s’avère de plus en plus urgente, 
comme en témoignent les récents travaux de la CCE sur la restructuration du secteur de 
l’électricité et sur la gestion de l’eau douce en Amérique du Nord, 
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LE CCPC RECOMMANDE AU CONSEIL : 
 
• de constituer rapidement un groupe de travail nord-américain sur l’EIET, qui serait chargé d’aider le 

Conseil à s’acquitter de l’obligation que lui impose le paragraphe 10(7) de l’ANACDE en concevant un 
système modèle tirant parti d’un examen des modèles élaborés par d’autres institutions ou organisations 
dont le mandat transfrontalier englobe des questions environnementales.  

• de confier à ce groupe de travail un mandat qui serait assorti des éléments suivants :  
a) il comprendrait quatre membres, soit un fonctionnaire de haut niveau de chaque pays et un  

  représentant du CCPM; 
b) des représentants des États et provinces frontaliers participeraient à ses activités; 
c) bien que ses discussions auront un caractère principalement gouvernemental et qu’elles 

  pourront comporter des renseignements confidentiels, dans la mesure du possible, ses réunions 
   seraient ouvertes au public et ses rapports seraient mis à la disposition de ce dernier; 

d) il présenterait au Conseil son système modèle d’ici la fin de décembre 2003.  
 
 
ADOPTÉ LE 10 DÉCEMBRE 2002
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AVIS AU CONSEIL NO 02-13 
 
 
Objet :  Poursuite des travaux novateurs sur le financement du développement durable  
 
 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord; 

EN CONFORMITÉ avec le paragraphe 16(4) de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement qui stipule que le CCPM « pourra fournir des avis au Conseil sur 
toute question relevant du présent accord, […] ainsi que sur [sa] mise en oeuvre et [son] 
développement [et qu’il] pourra exercer telles autres fonctions que lui confiera le Conseil »; 

DONNANT SUITE à la demande que lui a adressée le Conseil, en mars 2002, à savoir de lui 
faire part de toute autre suggestion sur le financement du développement durable; 

AYANT PARTICIPÉ à l’atelier de la CCE intitulé « Les mécanismes financiers et l’environnement : 
transparence, divulgation et reddition de comptes sur l’état de l’environnement », tenu à New York le 
25 mars 2002, et SE FONDANT sur les conclusions qui en ont découlé; 

RAPPELANT son avis au Conseil no 02-06 sur la coopération et le financement du secteur privé, 
notamment les trois recommandations qui y sont formulées, à savoir : 

1. de charger le Secrétariat de parachever ses travaux analytiques visant à démontrer que l’accès 
à des données et à des indicateurs peut servir à quantifier les risques environnementaux, de 
même que d’assurer leur pertinence et leur accessibilité pour les institutions financières; 

2. de demander en outre au Secrétariat de trouver des moyens d’intéresser davantage les 
institutions financières de premier plan à tenir compte de priorités environnementales 
lorsqu’elles prennent des décisions en matière de crédit; 

3. d’envisager la tenue d’une réunion avec des directeurs généraux d’institutions financières 
dont l’engagement et l’influence à l’égard de l’environnement sont reconnues dans leurs 
activités en Amérique du Nord, et ce, dans le but de conclure de nouveaux partenariats 
nécessaires à l’application du programme évolutif qui a trait à l’environnement. 

CONSCIENT qu’en juin 2002, le Conseil a notamment décidé :  

• d’encourager les efforts déployés, en collaboration avec le secteur privé et certains 
organismes, afin de mettre au point des méthodes et d’établir des liens pour offrir de 
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l’information environnementale sous une forme plus pratique aux établissements financiers, 
de même que pour encourager l’utilisation de cette information dans le cadre des décisions 
entourant la gestion du risque dans les domaines du crédit, des investissements et des biens;  

• d’étudier la manière de faire progresser les travaux sur les modes de divulgation obligatoire 
de l’information environnementale dans les rapports financiers;  

• d’attendre les résultats de l’atelier du CCPM sur les mécanismes de financement et 
l’environnement qui aura lieu à Monterrey, en décembre 2002.  

AYANT PARTICIPÉ à un atelier public très instructif, intitulé « Investir dans l’avenir de 
l’Amérique du Nord : mode de financement novateur pour un développement durable », qui s’est 
tenu le 9 décembre 2002, à Monterrey, en collaboration avec les responsables du secteur de 
programme de la CCE relatif à l’environnement, à l’économie et au commerce, et qui a révélé 
que plusieurs des recommandations du CCPM ont été retenues au cours de l’élaboration du plan 
de programme de la CCE et ont donné lieu à des activités à long terme; 

FÉLICITANT le Secrétariat de la CCE pour l’excellence de ses travaux et des activités qu’il 
envisage de réaliser; 

RECOMMANDE au Conseil de prendre les mesures suivantes afin de compléter les activités 
courantes du Secrétariat :  

1. Mise au point de mesures concertées et comparables qui revêtent une signification tant pour 
le milieu financier que pour celui de l’environnement.  

 
2. Tenir compte des externalités environnementales dans l’évaluation des coûts des biens et 

services. 
 
3. Élaborer des stratégies visant à déterminer de quelle manière il faudrait recueillir et partager 

les données communes et comparables des petites et moyennes entreprises, et ce, dans le but 
de multiplier les possibilités d’investissement et de financement.  

 
4. Poursuivre les efforts destinés à réunir des représentants d’entreprises financières et non 

financières intéressées, et participer à des activités comme la prochaine réunion du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement, qui se tiendra à New York, en 
compagnie de cadres supérieurs du milieu financier.  

 
5. Inciter les organismes de réglementation et les ordres professionnels à élaborer des directives 

et des lignes de conduite afin de favoriser un changement dans l’attitude et les pratiques de 
crédit des sociétés commerciales, ainsi que de stimuler et de promouvoir de nouveaux 
marchés pour les investissements.  

 
Le CCPM a par ailleurs établi et transmis aux Parties et au Secrétariat un compte rendu 
sommaire de l’atelier public tenu à Monterrey. Il suggère de l’examiner attentivement afin de 
relever les nombreux autres sujets et points importants qui ont été soulevés au cours de cette 
activité. 

ADOPTÉ LE 10 JANVIER 2003



 

 

Compte rendu de discussion de l’atelier public 
tenu sur le thème Investir dans l’avenir en Amérique du Nord : 

moyens novateurs de financer le développement durable 
 

le 9 décembre 2002 
à l’Instituto Technológico y de Estudios Superiores de Monterrey, 

Nuevo León, Mexique 
 

Coprésidé par M. Jon Plaut et Mme Chantal Line Carpentier 
 
 
Introduction 

Le président du Comité consultatif public mixte (CCPM), M. Jon Plaut, de la Commission de 
coopération environnementale (CCE) de l’Amérique du Nord ouvre la séance en souhaitant à 
tous les participants la bienvenue à l’Instituto Technológico y de Estudios Superiores de 
Monterrey (ITEM, Institut de technologie et d’études supérieures de Monterrey). Il fait état des 
activités de la journée, y compris de l’intention du CCPM de formuler le lendemain, au cours de 
sa session ordinaire no 02-04, un avis au Conseil sur le financement du développement durable. 

Il invite ensuite le doyen de l’ITEM, M. Alberto Bustani, à prononcer le discours d’ouverture. Ce 
dernier mentionne que l’Institut consacre une grosse partie de ses activités au développement 
durable et qu’il est en train d’instaurer ce principe dans tous les aspects de la vie du campus, à 
savoir les programmes de cours, les infrastructures et l’administration. 

Le président du CCPM reprend la parole pour expliquer le rôle que la CCE et le CCPM jouent en 
matière de financement du développement durable, et que cette question est devenue un 
important objectif stratégique. Il fait état de l’avis que le CCPM a déjà formulé au Conseil et 
mentionne que les représentants suppléants lui ont demandé d’approfondir ce sujet. Le 
communiqué final de la session du Conseil du mois de juin 2002 contient d’autres directives 
connexes dont tient compte le plan de programme de la CCE pour 2003 à 2005.  

M. Plaut présente ensuite la coprésidente de l’atelier, Mme Chantal Line Carpentier, qui exerce les 
fonctions de chef par intérim du secteur de programme de la CCE relatif à l’environnement, à 
l’économie et au commerce. Mme Carpentier conclut son allocution de bienvenue en soulignant 
que la réunion sera fructueuse si, à la fin de la journée, tous les participants perçoivent le lien 
important qui unit l’environnement et le secteur financier. 

Première séance 

Mme Carpentier trace les grandes lignes du secteur de programme en mentionnant que l’on 
constate de plus en plus que les marchés financiers pourraient soutenir les mesures 
environnementales. La CCE est déterminée à faire progresser la réflexion et à orienter les 
discussions à ce sujet, notamment en ce qui a trait à l’évaluation des risques par les 
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établissements financiers, et à déterminer de quelle manière et par quel moyen harmoniser 
l’information environnementale. 

Mme Carpentier indique en outre que l’un des objectifs du secteur de programme consiste à 
accroître le financement du domaine de l’environnement par des fonds privés, car les organismes 
publics ne pourront répondre adéquatement aux besoins croissants dans ce domaine. Par ailleurs, 
la normalisation des règles de divulgation de l’information constitue un élément d’action 
important dans les trois pays, étant donné que le marché ne pourra s’avérer rentable si 
l’information n’est ni complète ni comparable. 

Elle ajoute qu’une application plus stricte des lois en vigueur représente un premier pas 
important, tout comme leur harmonisation et le renforcement de leur mise en œuvre. 

Mme Carpentier expose les deux principales questions à examiner : 

1. La divulgation de l’information.  
2. Les investissements dans les produits et services à privilégier d’un point de vue 

écologique. 

Elle expose également les trois principaux objectifs du secteur de programme : 

• Déterminer comment améliorer la base d’information, à savoir les données disponibles et le 
contenu des rapports, et trouver des moyens pour que les établissements financiers utilisent 
cette information plus fructueusement, notamment celle touchant les secteurs des pâtes et 
papiers, des hydrocarbures, des services publics et des mines.  

• Étudier avec plus de précision à quel point les vérifications environnementales, les méthodes 
comptables et les sources de données peuvent contribuer à atteindre cet objectif. 

• Améliorer et normaliser la divulgation obligatoire et volontaire de l’information.  

Le public formule des observations, dont les suivantes : 

• Il semble que l’on vise le financement à grande échelle, mais il faudrait également se pencher 
sur le financement des entreprises et des projets de moindre envergure qui ne peuvent avoir 
accès au marché. Les banques ne financeront pas les petites entreprises, le développement 
des collectivités et les projets communautaires.  

• Il faudrait analyser l’expérience qu’a acquise la North American Development Bank 
(NADBank, Banque nord-américaine de développement) et déterminer si l’on ne pourrait pas 
la répéter dans d’autres régions.  

Mme Carpentier présente ensuite M. David Velasco, un représentant du projet Café de la Selva 
qui a reçu un prix spécial dans le cadre du Sommet mondial sur le développement durable et a 
figuré parmi les finalistes du concours organisé en 2002 dans le cadre d’une activité du 
gouvernement de l’Équateur. M. Velasco donne un aperçu du projet de commercialisation 
équitable du café mis sur pied par des collectivités autochtones du Chiapas, au Mexique. Leur 
objectif visait à faire face à la crise du prix du café et à ses répercussions néfastes sur les 
producteurs, deux phénomènes qui ont contribué à empirer leur pauvreté. Cette crise a également 
eu d’autres conséquences, dont l’intensification de la production, du trafic et de la consommation 
de drogue, ainsi que de la guérilla.  
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M. Velasco ajoute que le projet est destiné à donner une valeur ajoutée au café de ces 
producteurs en élargissant et en surveillant tous les niveaux de la production et de la distribution, 
c’est-à-dire la culture, la transformation, la commercialisation et la vente directe de café dans des 
magasins appartenant à ces producteurs. Cette approche a permis de diminuer leur vulnérabilité 
financière en renforçant leur relation avec les consommateurs, d’offrir des avantages tant sur le 
plan environnemental que financier, de susciter la participation des femmes autochtones et 
d’utiliser les profits pour améliorer les infrastructures des collectivités.  

Il conclut en indiquant que certains défis forcent à porter la même attention à toutes les étapes du 
projet, ainsi qu’à la planification stratégique, au financement et à la concurrence grandissante de 
sociétés commerciales comme Starbucks. 

La coprésidente remercie M. Velasco du caractère stimulant de son exposé. 

Les membres du public et du CCPM formulent des observations et questions, dont les suivantes : 

• On ne saurait surestimer les effets positifs que la sensibilisation à l’environnement peut avoir 
au sein des collectivités autochtones, et il faudrait que ce modèle fructueux s’étende aux 
coopératives autochtones qui offrent des produits différents, notamment les boulangeries et 
les confiseries. 

• Il est possible de collaborer avec des établissements universitaires comme l’ITEM, dans le 
cadre du programme d’écologisation des campus, en implantant des magasins de café et en 
commercialisant ce produit. 

• La société mexicaine a le devoir d’apporter son aide et son soutien financier à des projets de 
ce genre. Ils sont particulièrement opportuns, car ils permettent surtout de soulager la 
pauvreté. Les petites et moyennes entreprises (PME) peuvent également y apporter leur 
appui.  

• Comment les femmes peuvent-elles obtenir du financement par l’entremise de la CCE et 
participer activement au projet en question? 

M. Velasco répond de la manière suivante à ces observations et questions : 

• Il est important de comprendre que les besoins sociaux ont stimulé la mise sur pied de ce 
projet. Il n’a pas été conçu pour les collectivités mais par elles, et dans le but qu’elles 
dépendent beaucoup moins du marché mondial du café.  

• L’objectif consiste à vendre le café à la tasse dans nos propres commerces, et nous travaillons 
en collaboration avec des petits investisseurs afin de ne pas perdre la maîtrise de nos affaires. 
Nous appliquons également le principe de la diversification en mettant sur pied des projets 
complémentaires et en commercialisant leur production dans nos commerces, par exemple, 
des objets en céramique, des bonbons et de la pâtisserie. Il faut par ailleurs signaler que nous 
avons reçu le prix national du meilleur dessert; il s’agissait de notre tout dernier objectif. 
Nous sommes toutefois terriblement limités par le capital dont nous disposons.  

• L’un de nos plus grands défis a trait à l’alphabétisation. Notre zone d’exploitation se situe 
dans une région très marginale où le taux d’alphabétisation est de 36 p. 100 environ. Nous 
sommes en train de mettre en place notre propre programme d’éducation. Celui qui est en 
vigueur ne nous avantage pas, car nous nous spécialisons essentiellement « en paysannerie ».  
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• Nous devons travailler de concert et conclure des alliances avec des établissements 
représentant les secteurs de la finance, des affaires, des universités et de la recherche afin de 
combler certaines lacunes financières et techniques. Des tribunes comme celle-ci nous aident 
grandement à établir des relations et à conclure des alliances.  

• Nous ne disposons pas des outils nécessaires pour devenir plus concurrentiels et nous devons 
freiner la migration du Chiapas vers la région frontalière. 

• En dernier lieu, les femmes jouent un rôle très important dans ce projet, et nous serons 
heureux de vous donner de plus amples détails à ce sujet si vous le désirez.  

Mme Carpentier présente ensuite M. Miguel Gonzalez, directeur de la sécurité et de la salubrité de 
l’environnement et vice-président de la technologie à la société Cemex. M. Gonzalez fait part des 
résultats très positifs obtenus par son entreprise dans le cadre d’un programme d’écoefficacité, et 
mentionne que celui-ci permet d’analyser la relation entre le financement et l’environnement. Il 
indique que les investissements dans ce domaine doivent faire partie intégrante de la croissance à 
long terme si l’on ne veut pas assister à une perte d’investisseurs et de consommateurs, ainsi qu’à 
un accroissement du coût des mesures correctives. Le fait de combiner les principes du 
développement durable et de la responsabilité environnementale constitue aujourd’hui le moyen 
le plus efficace et le plus rentable de faire des affaires. L’environnement, la société et l’économie 
vont de pair. 

Le défi à relever consiste à réduire la dualité qui existe entre les objectifs de conservation et de 
productivité en utilisant efficacement les ressources naturelles et en publiant les résultats 
obtenus. La société Cemex a relevé ce défi grâce à un programme d’écoefficacité qu’elle a 
instauré en 1994, et qui l’a amené à investir en vue d’améliorer et de renouveler ses 
infrastructures ainsi que ses politiques relatives au recyclage, à l’utilisation de matériaux 
naturels, à la réduction des émissions, à l’exploitation des déchets, à la promotion dynamique du 
principe d’écoefficacité en recourant à des mécanismes de communication et de sensibilisation.  

M. Gonzalez mentionne en outre, à titre d’exemple, la décision de cette société d’utiliser des 
déchets de papier pour alimenter un four, ce qui lui a permis de réaliser de très importantes 
économies d’énergie, de l’ordre de 2,3 millions de dollars américains par année, et de réduire ses 
émissions polluantes. 

En dernier lieu, il préconise d’investir dans les innovations et de modifier le comportement des 
entreprises en faisant participer l’ensemble de leur personnel aux décisions dans ce domaine.  

Le public formule des observations et questions, dont les suivantes : 

• On doit féliciter la société Cemex d’avoir démontrer que lorsque qu’une entreprise tient 
compte des préoccupations environnementales dans sa stratégie générale, cela peut lui 
procurer des revenus importants. 

• Étant donné que Cemex a recours à des ressources naturelles qu’elle transforme en produits 
finis, tient-elle compte des résultats à long terme dans le cadre de son analyse?  

• La combustion de déchets de papier pouvant accroître les émissions de dioxines et furanes — 
des sous-produits du chlore —, possédez-vous des données à ce sujet?  

• Les détails de votre programme ont-ils été diffusés dans le public?  
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M. Gonzalez répond de la manière suivante à ces observations et questions : 

• La sensibilisation de la collectivité occupe une place de premier plan dans notre réflexion 
stratégique. Il est possible d’instaurer l’écoefficacité dans n’importe quel secteur.  

• La société Cemex se fait un devoir d’inciter ses fournisseurs à adopter des mesures 
d’écoefficacité.  

• Pour ce qui est de la valeur des ressources que nous extrayons, une fois transformées, elles 
servent, par exemple, à aménager des itinéraires scolaires, et nous sommes en mesure de 
remettre en état les lieux d’extraction à la fin de leur période d’exploitation.  

• Nous appliquerons le principe de l’écoefficacité aux installations que nous acquerrons. Les 
gouvernements facilitent maintenant notre engagement dans ce domaine.  

• La question des combustibles de remplacement est très intéressante. Nous ne voulons pas 
utiliser de chlore dans nos procédés et sommes très prudents à cet égard.  

• Nous avons adhéré à un plan d’action mondial qui prévoit que toutes nos données et celles 
des autres fabricants de ciment soient mises à la disposition du public.  

La coprésidente présente ensuite le directeur exécutif du Finance Institute for Global 
Sustainability (Institut financier pour la durabilité mondiale), M. John Ganzi. 

Celui-ci déclare qu’il est important de débuter l’atelier en examinant le point de vue du secteur 
privé. Il indique que le milieu financier ne se consacre pas à la production et que ses activités 
sont soutenues par des capitaux, et ajoute qu’il s’agit de l’objet de son exposé. 

Il mentionne qu’il existe trois grandes sources de capitaux : les organismes gouvernementaux de 
développement (p. ex., les banques d’import-export qui sont généralement gérées par les 
gouvernements), les investisseurs étrangers directs (p. ex., la société Starbucks au Mexique), les 
établissements financiers privés (p. ex., les banques commerciales et les caisses de retraite).  

M. Ganzi indique également que les établissements financiers privés offrent trois types de 
services : le courtage des valeurs mobilières, le financement avec intérêts (le type de financement 
le plus courant) et les assurances (le service le plus risqué dans le marché des services 
financiers). Chacun de ces services comportant des risques, quel rendement a-t-il 
comparativement aux risques courus? Ces établissements financiers ont une grande incidence sur 
la durabilité de l’environnement et de la société, car ils peuvent déplacer des fonds à leur gré et 
dans des délais restreints. 

Il donne les exemples suivants afin d’illustrer la relation étroite qui unit déjà le secteur financier 
et l’environnement. 

• Le marché des valeurs mobilières comprend les fonds pour l’écologie et les investissements 
durables, et l’engagement des intervenants est un élément important qui offre d’immenses 
possibilités.  

• Le financement comprend l’immobilier, la technologie environnementale et les projets 
d’infrastructure.  

• Les assurances comprennent la protection des risques liés à l’environnement et au 
changement climatique (p. ex., l’amiante, la pollution, l’élévation du niveau de la mer, les 
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tempêtes de vent, les inondations) qui établissent un lien immédiat entre l’environnement et 
le financement. 

M. Ganzi déclare que le plus grand défi pour les trois pays consiste à trouver des capitaux pour 
remettre en état les infrastructures vieillissantes, particulièrement celles qui concernent l’eau. À 
cette fin, le secteur privé devra collaborer avec le secteur public.  

Les caisses de retraite peuvent également représenter un moyen de financement. Leur 
réglementation donne actuellement lieu à un renforcement et certains pays, dont la Suisse, 
l’assortissent de considérations environnementales. M. Ganzi conclut en soumettant plusieurs 
suggestions à la réflexion des participants : 

Quelle orientation doit-on adopter? 

• Il faut appliquer les principes de transparence et d’accès à l’information comme l’ont prouvé 
les scandales financiers impliquant les sociétés Enron et WorldCom.  

• Nous avons besoin de modèles, d’outils et d’études de cas, et il serait très utile de mener une 
étude sur les PME afin d’analyser leurs procédés et de relever les enseignements à en tirer.  

• Il faudrait également uniformiser le cadre réglementaire d’établissement des rapports, car les 
institutions financières ne sont pas en mesure de se servir des rapports environnementaux de 
sociétés comme Dow et Dupont, leurs données n’étant pas comparables.  

Que doit-on faire? 

• Les investissements dans des sociétés et des techniques axées sur l’environnement n’ont pas 
besoin d’être considérables; il faut simplement que la durabilité fasse partie intégrante des 
affaires. 

• Les établissements financiers suivent le mouvement; ce ne sont pas des chefs de file. Il faut 
d’abord prouver la viabilité des PME si on veut les aider à obtenir du financement. Pour ce 
faire, il faut absolument mettre de l’information utile à la disposition des établissements 
financiers.  

Les gouvernements pourraient prendre les mesures suivantes : 

• Faciliter la transparence des activités des entreprises. 
• Améliorer les normes d’établissement de rapports et les indicateurs.  
• Promouvoir de nouveaux modèles.  
• Favoriser le dialogue. 
• Adopter un système de tarification libre afin de financer les infrastructures d’alimentation en 

eau potable et d’évacuation des eaux usées.  
• Établir des protocoles concernant la participation des caisses de retraite au financement.  
• Offrir des prolongations de crédit au taux d’intérêt du marché (les restrictions instaurées par 

la NADBank ont entraîné la non-utilisation de 90 p. 100 de ses fonds).  
• Renforcer leur pouvoir d’achat à l’égard des produits et services écologiques. 

La CCE pourrait accomplir les tâches suivantes : 

• Former les entrepreneurs. 
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• Agir à titre de courtier pour les capitaux à investir.  
• Collaborer avec les organismes gouvernementaux des trois pays afin d’instaurer des normes 

comparables en matière d’établissement de rapports dans tous les secteurs qui touchent 
l’environnement. 

Les membres du public et du CCPM formulent des observations et questions, dont les suivantes : 

• Vous êtes-vous penché sur le cas des sociétés de services énergétiques et sur les mesures 
qu’elles prennent pour offrir des contrats d’amélioration du rendement énergétique?  

• Le lien entre le financement privé et les infrastructures étant problématique, qu’est-ce qu’on 
entend réellement par durabilité, celle des capitaux ou de l’environnement?  

• A-t-on assisté à un changement de comportement dans les pays qui ont instauré des 
modifications à la réglementation des caisses de retraite?  

• Des exemples concrets illustrent-ils le fait que les investissements étrangers directs ont des 
effets positifs sur la durabilité de l’environnement, et dispose-t-on d’études de cas à cet 
égard?  

M. Ganzi répond de la manière suivante à ces observations et questions : 

• Les projets d’infrastructure sont intrinsèquement des activités privées et publiques.  
• Pour les établissements financiers, la durabilité signifie de pouvoir remettre leur argent aux 

investisseurs accompagné d’un rendement. Le défi que nous devons relever consiste à abattre 
le mur qui empêche le financement de servir la cause de l’environnement. Les projets 
d’infrastructure nous forcent maintenant à aborder cette question. 

• Il existe des moyens stricts de contrôle à l’échelle nationale, mais pour ainsi dire aucune 
règle à l’échelle internationale. 

• En ce qui a trait à la réglementation des caisses de retraite, il est encore trop tôt pour tirer des 
conclusions. Il faudra recueillir des données durant trois ans avant de pouvoir faire quelque 
prévision que ce soit.  

• Étant donné que le domaine des investissements étrangers directs ne fait pas partie de ses 
compétences, M. Ganzi suggère d’étudier les travaux connexes menés à l’université Yale.  

Mme Carpentier présente ensuite M. Kaj Jensen, qui exerce les fonctions de vice-président 
adjoint, Gestion des risques environnementaux, à la FleetBoston Financial (une importante 
société financière de portefeuille), et qui fait remarquer que l’on assiste à des investissements en 
matière de durabilité, mais qu’il ne s’agit pas encore d’un courant dominant. On se contente 
plutôt d’un rendement secondaire à la suite d’un examen attentif des risques. Selon lui, il existe 
deux attitudes financières. La première consiste à capitaliser sur les risques, notamment dans le 
domaine de l’environnement, et de composer avec eux. La deuxième consiste à éviter les risques, 
c’est-à-dire que dans une économie en baisse, les investisseurs sont davantage enclins à investir 
dans des sociétés qui prennent peu de risques. Cette dernière attitude ne favorise pas l’examen 
d’idées novatrices et de nouvelles méthodes de gestion des risques. 

M. Jensen expose certaines des réalités auxquelles fait face sa société en matière de crédit. La 
première est celle des propriétés industrielles qui sont abandonnées, polluées ou sous-utilisées. 
Grâce à une bonne équipe chargée d’analyser les risques, on peut les réexploiter de façon 
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rentable, et la société FleetBoston dispose maintenant de telles compétences pour attirer les 
promoteurs.  

Au nombre des autres réalités, il faut compter les bâtisses qui sont écoefficaces et conçues de 
manière écologique, ainsi que les bâtisses existantes que l’on a rénovées en appliquant ces 
principes. Le problème que posent les investissements dans les immeubles écologiques a encore 
trait aux risques, car il s’agit d’un domaine relativement nouveau qui n’a pas encore fait ses 
preuves. 

M. Jensen fait état de certaines activités financières que le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) a mises sur pied pour favoriser la conclusion de partenariats entre les 
secteurs public et privé. La société FleetBoston est représentée au sein d’un groupe d’étude nord-
américain établi à cette fin. 

Il ajoute qu’en plus de surveiller la durabilité des investissements, les organismes de 
réglementation doivent tenir compte d’autres risques comme le changement climatique, établir 
des rapports sur les résultats obtenus dans trois domaines et donner des directives claires sur la 
divulgation des risques en vertu des obligations en vigueur à l’égard de l’environnement. Il incite 
les organisations non gouvernementales (ONG) à continuer d’exercer des pressions pour que les 
choses changent et de faire en sorte que les produits ou les investissements novateurs soient plus 
attrayants.  

Les membres du public et du CCPM formulent des observations et questions, dont les suivantes : 

• Étant donné qu’il existe un système de cotation aux États-Unis pour les immeubles 
écologiques, les établissements financiers y ont-ils recours? Si l’on se fie à plusieurs 
exemples en Pennsylvanie, ces immeubles ne coûtent généralement pas plus cher que les 
autres. 

• Il est important de déterminer ce que signifient les expressions « développement durable » et 
« investissement durable ». Comme les établissements financiers sont axés sur le profit, il est 
important de décider si ce profit constitue leur principale préoccupation ou si 
l’environnement représente une préoccupation plus rentable.  

• Les conclusions unanimes tirées du forum mondial sur le financement du droit à un 
développement durable et équitable, qui s’est tenu à Monterrey, en mars 2002, ont-elles un 
rapport avec le présent atelier? 

• Quelles sont les mesures fondamentales qui pourraient inciter les entreprises à instaurer des 
politiques qui favorisent les investissements durables?  

• Il faudrait attendre longtemps pour que les organismes gouvernementaux donnent des 
directives sur les vérifications environnementales et recueillent des preuves de diligence 
raisonnable afin de favoriser un changement de comportement des entreprises, et faire ainsi 
progresser l’application du principe du développement durable.  

M. Jensen répond de la manière suivante à ces observations et questions : 

• En ce qui a trait aux immeubles écologiques, la société FleetBoston accorde des prêts, mais 
en assumant de plus grands risques. Nous avons besoin de recueillir des données fiables dans 
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un laps de temps raisonnable, et nous nous employons à publier des études de cas dans la 
collectivité afin de promouvoir les investissements dans ce domaine.  

• La société FleetBoston considère en effet que le développement durable doit être rentable 
pour elle. Cela lui permet de financer des programmes comme ceux relatifs aux propriétés 
industrielles désaffectées. Elle peut ainsi à la fois investir dans la collectivité et assumer une 
responsabilité sociale, ce qui constitue un triple objectif. 

• Cette séance n’a aucun rapport direct avec la réunion du mois de mars à Monterrey, mais la 
déclaration et les documents qui en ont découlé ont été mis à la disposition des membres du 
CCPM et des intervenants avant le présent atelier. 

• L’élaboration de principes directeurs et la sensibilisation des investisseurs aux risques que 
représente le fait de ne pas tenir compte de l’environnement peut s’avérer une technique très 
efficace.  

Après y avoir été invitée par la coprésidente, l’assistance formule des observations et des 
questions générales, dont les suivantes : 

• Il faut commencer à changer le comportement et les règles au sein des professions qui 
exercent la plus grande influence. Il serait notamment très utile d’élaborer des principes 
directeurs ou des directives à l’intention des comptables.  

• L’expression « les décisions économiques visant la protection de l’environnement » pourrait 
servir à définir le principe de la durabilité.  

• Nous devons réfléchir en sortant des sentiers battus et faire progresser la définition de la 
durabilité. Incorpore-t-on le profit à la durabilité ou la durabilité au profit? Dans d’autres 
parties du monde, notamment en Australie, on assiste à un mouvement de capitaux au profit 
des collectivités.  

• Les organismes publics peuvent promouvoir le financement et la gestion des risques des 
bâtiments écologiques de deux manières : en adoptant les contrats d’amélioration du 
rendement énergétique ou en contractant des assurances.  

• Le CCPM a été invité à évaluer les risques auxquels ferait face le Mexique en ouvrant ses 
frontières aux produits agricoles. 

• Il ne faut pas négliger les PME au cours de ces discussions. Au Mexique, elles ont accès à 
peu de débouchés; ces derniers sont-ils plus nombreux au Canada et aux États-Unis?  

• Le CCPM pourrait commencer à relever et à évaluer d’autres services écologiques, comme la 
régulation du cycle hydrologique, la lutte biologique contre les maladies et les parasites,  la 
protection contre les perturbations, le cycle des éléments nutritifs, le traitement des déchets, 
la lutte contre la contamination et l’assainissement de lieux contaminés, la pollinisation, la 
formation du sol, la lutte contre l’érosion, les banques de données génétiques, la 
réglementation des gaz atmosphériques, etc., en vue d’instaurer des mécanismes qui 
imposeraient le paiement de ces services aux gens qui en tirent parti. 

• On a beaucoup parlé de la rentabilité financière, mais très peu des avantages qu’elle procure 
sur le plan social.  

• Cette réunion a particulièrement permis de souligner la nécessité d’une collaboration entre le 
milieu des affaires et la CCE (ou d’autres organismes environnementaux) si l’on est 
déterminé à réaliser des progrès.  

• Il est vraiment judicieux d’établir des principes directeurs pour les comptables, car nous nous 
fions grandement à eux. Lorsqu’ils font office de vérificateurs, ils n’abordent jamais des 
questions de durabilité. Il faut aussi mentionner que lorsque l’on consulte ces mêmes 
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comptables en matière de durabilité, cela constitue une ambiguïté. Les ONG pourraient 
exercer des pressions auprès des gouvernements afin qu’ils élaborent des règles. Cela prendra 
beaucoup de temps avant que des principes directeurs réussissent à régir l’exercice de cette 
profession.  

• Les banques ne se préoccuperont jamais des enjeux sociaux. Nous devons les forcer à en 
prendre conscience en parlant le même langage qu’elles, et la comptabilité constitue une très 
bonne porte d’entrée à cette fin.  

• On dispose de très peu de documentation sur les PME et il est difficile d’obtenir du 
financement pour mener les recherches nécessaires.  

• Tant que nous ne saurons pas valoriser les écosystèmes, nous continuerons de les détruire 
pour ensuite aménager des parcs thématiques sur l’environnement parce que cela permet de 
créer des emplois. Le capitalisme constitue un système souverain et nous devons l’évaluer 
pour pouvoir le changer. 

• Il faut axer l’attention sur les besoins des PME et non changer les règles ou s’en servir 
comme prétexte. On pourrait peut-être relever le défi d’officialiser le projet Café de la Selva 
afin d’en faire l’objet d’une étude de cas sur une PME.  

Deuxième séance 

Mme Carpentier indique que la séance tenue en matinée visait à sensibiliser davantage les 
établissements financiers afin de les amener à tenir compte de l’environnement dans leurs 
pratiques. Elle explique également que la discussion de la présente séance portera sur 
l’accroissement des investissements dans les produits et services à privilégier d’un point de vue 
écologique. Elle examine ensuite l’ébauche d’un document de travail de la CCE (voir l’annexe) 
sur le financement de l’environnement par le secteur privé dont les participants ont reçu un 
exemplaire avant la réunion afin de favoriser la discussion. 

Les membres du public et du CCPM formulent des observations et questions, dont les suivantes : 

• Il s’agit d’un sujet très ardu que la discussion a permis d’éclairer. Le document de travail 
expose certaines mesures de gestion des risques que l’on aurait pu prendre, par exemple, lors 
du récent naufrage d’un pétrolier au large des côtes espagnoles. Les possibilités de 
financement sont-elles restreintes lorsque l’on ne respecte pas les normes environnementales 
mais que l’on fait preuve de diligence raisonnable au cours de l’évaluation des risques?  
- Réponse : Il s’agit d’une question très intéressante. Normalement, un établissement 

financier mène une enquête avant d’accorder du crédit si le navire est affecté en garantie, 
et il détermine si son propriétaire est en mesure d’assurer le service de sa dette ou de 
repayer son emprunt. Le domaine des transports est très complexe. Les pétroliers sont 
généralement loués, mais ils appartiennent parfois à des établissements financiers qui font 
porter la responsabilité du transport et de l’entretien au transporteur. Il est très difficile de 
faire preuve de diligence raisonnable lorsque l’on doit mener un navire à endroit précis 
dans les délais prévus.  

• L’Union européenne vient tout juste d’instaurer des normes pour que les pétroliers soient 
dotés d’une double coque. Mais ce type de navire est beaucoup plus coûteux et le fait de 
mettre au rancart les pétroliers à simple coque a des répercussions négatives sur les petits 
exploitants. Il peut s’agir de la meilleure chose à faire pour l’environnement, mais les PME 
en souffriront.  
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• Comment détermine-t-on que des produits et des services sont écologiques? L’étiquetage et 
l’homologation étant facultatifs, il serait judicieux d’obliger les entreprises à faire état du 
contenu total de leurs produits. 

• Compte tenu des taux d’intérêts actuels, le Mexique n’est pas concurrentiel, mais ses sociétés 
forment des coentreprises avec des sociétés étrangères. 

• Les évaluations environnementales devraient tenir compte de l’état de conservation des 
espèces et des aires naturelles comme les forêts. Les groupes et les personnes qui réalisent 
ces évaluations devraient pouvoir obtenir du crédit.  
- Réponse : L’Accord de Kyoto n’est pas encore en vigueur, ni le système d’échange de  

crédits d’émissions de carbone. Pour le moment, la seule source de financement disponible 
est un fonds pilote de la Banque mondiale. 

• Étant donné que les investissements étrangers directs donnent lieu à des entrées et à des 
sorties rapides d’argent, ils sont l’antithèse de la durabilité de l’environnement.  

• Certains d’entre nous croient que la séquestration du carbone n’est pas une solution adéquate 
et qu’elle ne permettra jamais d’absorber la quantité annuelle d’émissions. Elle diverge 
quelque peu de la vraie solution, celle consistant à réduire les émissions. Il faut intensifier les 
travaux sur les avantages que procurent les systèmes écologiques en faisant, par exemple, 
payer ce service aux résidants d’un bassin géographique. Il existe des méthodes à cette fin.  

Prochaines étapes et mot de la fin  

M. Plaut mentionne que le CCPM formulera un avis au Conseil sur cette question et qu’il s’agit 
d’un projet très important pour le Secrétariat de la CCE. Le PNUE organisera une réunion à New 
York avec le milieu financier, le 28 février 2002; la CCE et le CCPM y seront représentés. 

M. Plaut conclut en citant une réflexion du philosophe John Steward Mills sur la société, 
notamment notre manière dichotomique de percevoir la nature : d’un côté, nous en faisons partie, 
et de l’autre, nous cherchons à la contrôler. M. Plaut ajoute qu’il s’agit d’une longue histoire et 
que la journée de discussion en fonction de ces deux optiques a été particulièrement riche. 

De son côté, Mme Chantal Line Carpentier remercie les participants pour les observations aussi 
courtoises que réfléchies qu’ils ont su formuler. 

 


